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Sébastien Raimond

Sébastien Raimond est spécialiste du droit de la propriété intellectuelle et du droit du numérique.

Après l’obtention du DEA de droit de la propriété littéraire, artistique et industrielle de l’Université Paris-Panthéon-Assas et, en 2008, d’un doctorat en droit privé à l’Université Paris Est au titre d’une thèse sur la qualification du contrat d’auteur, couronnée en 2009 du prix de l’IRPI, il intègre l’École française du barreau. Après avoir été assistant de justice à la Cour de cassation de 2005 à 2009, auprès de monsieur le premier président Guy Canivet, puis de la première Chambre civile, Sébastien Raimond est ensuite devenu collaborateur d’avocats au Conseil d’État et à la Cour de cassation.
Maître de conférences en droit privé de l’Université Paris Nanterre, où il exerce depuis 2011, Sébastien Raimond poursuit ses recherches tant en droit d’auteur qu’en droit des marques, en tant que membre du Centre de droit civil des affaires et du contentieux économique (CEDCACE) et membre associé du Centre de recherches en droit de l’immatériel (CERDI) de l’Université Paris Sud.
Il est depuis 2018 codirecteur du Master Droit du numérique de l’Université Paris Nanterre.
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